
  

Chuyer

– 800 Hbts, 
- Commune de la Loire 
(42), 
- de la CCPR du Pilat 
Rhodanien 
- dans le Parc Régional du 
Pilat, 
- dans le périmètre du 
SCOT des rives du Rhône, 
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Projet de Chuyer :
Zone à urbaniser [Au] de 2.5Ha 

en greffe du centre bourg historique, 
seule zone à construire de la commune

50 logements sur 10-15 ans 
[PLH<=5 logts/an]
avec typologie mixte

Obligation de densification 
[SCOT=20logts/ha]

Projet important et impactant
Chuyer fait partie intégrante du Parc 
Régional du Pilat et doit protéger son 
identité architecturale et 
environnementale

Foncier majoritairement privé et grand 
parcellaire
+ de 20 propriétaires 
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Historique
• PLU validé en 2009 = 1er scénario d’aménagement 

plutôt « urbain » avec une très grande place publique 

• Travail de fin d’étude d’un jeune architecte : 2e scénario
Aménagement très « thermique » de cette zone ; toutes les 
constructions orientées Sud/Nord 

• Démarche COCA avec le CG42 : 3e scénario
Mise en valeur des murets en pierre
Beaucoup de liaisons douces

Réactions vives de la population
lors de la présentation

> Interrogations multiples 
Comment réaliser un aménagement dense 
avec un cout réduit,
Tout en préservant le caractère 
architectural du centre bourg
Le bien être des habitants existants 
L’intimité des futurs habitants
La qualité constructive, etc…
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1. Quel lien avec le centre bourg historique 

2. Quel développement du village, 
Avec les contraintes (densité, terrain, etc..)

inhabituelle pour la plupart des habitants, 
exemple du lotissement traditionnel, donc 
ressenti à priori négatif

3. Nécessité de créer une dynamique de 
groupe des propriétaires fonciers (AFU)

(20 propriétaires privés + la commune) 

Pourquoi projet participatif : objectifs de la mairie

Volonté du conseil municipal d’associer les habitants à ce projet 
important et impactant



  

Chuyer
Déroulement de la concertation : 8 mois env.

1. Cahier des charges rédigé par le Parc du Pilat
2. Audition de 3 BE avec compétences Animation de groupe + 

Urbanisme

Le déroulement :

- Réalisation d’une maquette du site
- Première reunion publique en 09/ 2013 ; 

poser les principles du project et de la demarche. 
- 10/2013+ 12/2013 : ateliers de concertation
- Restitution en Fevrier 2014

Nous avons choisi « Agir en Ville » et « Solstice » pour leur capacité, 
démontrée à Burdignes, de diriger et animer les ateliers en milieu rural
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19 sept 2013- Réunion de présentation de la démarche
13 octobre 2013 - 1er atelier participatif : 
"Réfléchir ensemble à l'avenir de Chuyer : une démarche villageoise » 
Diagnostic du village ; ces points forts, ces points faibles 

Nb de personnes présentes : 55

Cette matinée est dédiée à l'identification des atouts du site et du fonctionnement du 
bourg à travers une balade commentée, suivi d’un atelier de cartographie participative.



  

Chuyer
14 oct 2013- 2e atelier : 
Propriétaires des terrains uniquement
Nbr de personnes présentes : 15 + acteurs associés 
+ mairie

Issue d'un remembrement agricole réalisé dans les années 90, la zone 
classée AU concernée par le projet d'extension de bourg comprend un 
parcellaire très découpé avec plus de 20 propriétaires fonciers différents.
L'Association Foncière Urbaine (AFU) apparaît rapidement comme la forme 
juridique la plus adaptée à au projet.

Objectifs :  parvenir à 
- une vision commune d'un projet souhaitable pour le village et pour les 
propriétaires,
- engager une dynamique  collective de préfiguration de l'Association Foncière 
Urbaine.

Des rencontres individuelles avec les propriétaires sont organisées ainsi que des ateliers collectifs pour 
la mise en commun de la programmation, des estimations financières, des aspects juridiques de 
l'AFU.
Des personnes ressources sur les AFU (ancien maire, notaire) et les riverains du projet viennent à 
certains moments alimenter les échanges.
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10 dec 2013- 3e atelier : tous les habitants

Travail sur l’aménagement des espaces publics
Quelle place de la voiture dans le centre bourg
Nbr de personnes presentes = 35

A cette occasion, la question des espaces publics, de la circulation 
et des stationnements est débattue à partir d'une maquette et à 
travers un "débat mouvant".

L’aménagement paysager des espaces publics est également 
abordé :
-Désenclavement des terrains riverains
-Jardins collectifs suggérés par certains habitants
-Voierie partagée (piéton + véhicule)

Consensus sur un Aménagement simple et cohérent (village rural)

Objectif = poser les bases d’un plan d’aménagement 
des espaces publics 
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4. 21 fev 2014 - 4er atelier : tous les habitants
Restitution des ateliers précédents
Objectif : validation du pré- Programme 

d’aménagement

Presence : 50 personnes.
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POINTS POSITIFS
Ce travail collaboratif a permis 
de fédérer les participants au projet
de mieux faire accepter les contraintes 

(densité)
Travail de groupe avec prise en compte 

des attentes des habitants et des 
propriétaires des terrains (AFU)

Positionnement des petits collectifs de façon à limiter 
les vis-à-vis avec les constructions existante

Voierie supplémentaire pour désenclaver certains 
terrains

Voierie principale mixte : piéton + véhicule
Place du village avec places de parking paysagers
Jardin collectif
Cheminement doux
Equipement simple et limité => cout d’aménagement 

réduit

Co-construction du projet et des 
Orientation d’aménagement du Village
Importance de l’appui du Parc du Pilat
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ETAT D’AVANCEMENT – 16/04/2015
1. Station Epuration STEP roseaux = En cours
Sondages programmés des terrains traversés par la colonne de transfert et pour la STEP
En discussion avec les propriétaires et les exploitants agricoles 
Cahier des charges de consultation des entreprises en cours de finalisation
-> appel d’offre fin 1er semestre 2015
-> lancement des travaux : fin 2015/début 2016

2. Définition du programme : Géomètre JULIEN – M. Mounard
1- Travail sur une estimation plus fine du coût de la viabilisation 

=> définition plus précise du besoin = Plan d’aménagement retravaillé
2 – Organisation et redécoupage parcellaire de la zone Au 

=> répartition des charges financières
3 – Montage de l’AFU

= > 3 scénarios 

3. Modification du PLU et OAP
- A l’initiative de la commune mais continuité de la démarche participative
- Orientation d’Aménagement et de Programmation : 

le plus précis possible sans réduire l’attractivité des futurs propriétaires/promoteurs
=> fin du semestre 2015



  

Chuyer
2. Définition du programme : AVANT PROJET DETAILLE 

* 21 lots individuels
* 17à 20 logements en UF x 5 = 7220 m2 – (Unité Foncière = Intermédiaire/petit collectif)
* Bâtiment communal + parking = 477 m²
* Emprise Public = 5250 m² (comprenant, la voie principale, la voie secondaire, les espaces verts communs, 
les stationnements, les cheminements, la placette et les jardins collectifs) 
 Cout estimé des travaux de viabilisation tt compris = 850 000€ TTC


